
VIDE GRENIER   Vendredi 1er mai 2026 

TERCIS LES BAINS                           
 
 
RÉGLEMENTATION 

La manifestation est ouverte à tous, particuliers, associations, professionnels.  

L’association décline toute responsabilité en cas de vol, perte et/ou sinistre des 

objets. En cas de litige, les transactions sont sous la seule responsabilité des 

parties concernées. Les exposants sont responsables de la zone qu’ils occupent, 

de la sécurité de leur installation, matériels et véhicules. 

Il convient de respecter le passage et la sécurité des visiteurs.  

L’installation se fera à partir de 6h30. Tout emplacement non occupé à 9h00 sera 

considéré comme disponible (les droits d’inscriptions ne seront pas restitués). 
 

Buvette  

 Restauration de 12h00 à 14h00 

FICHE D’INSCRIPTION - VIDE GRENIER                                

                                             VENDREDI 1ER MAI 2026 – TERCIS LES BAINS 

Je soussigné, Nom – Prénom  ……………………………………………………………………………………………………..………..…………………………………………………………………………..………...……………….. 

 

Adresse ………………………………………………………………………………….………………………………..……………………………….   Téléphone ....................................................................................................... 
 

Déclare sur l’honneur être : 

 un particulier titulaire de la carte d’identité n°  ............................................................................... délivrée le  ....................................... à ............ ..................................... 

 ne pas être un commerçant 

 Ne vendre que des objets personnels et usagés (article 310-2 Code du Commerce) 

 Ne pas avoir participé à plus de 2 vide greniers au cours de l’année civile (article R321-9 du code pénal) 

Déclare sur l’honneur être : 

 un professionnel enregistré au registre des commerces et métiers sous le  n°  ..............................................................................à ............................................ 

 Etre soumis au régime de l’ article L310-2 du code du commerce 

 Tenir un registre d’inverntaire prescrit pour les objets mobiliers usagés (article 321-7 du code pénal) 

 

- Installation intérieure  : tables et bancs fournis   4 €  x ……..………..…..…..  Mètres =  ……….…...….….. € 

- Installation extérieure : tables et bancs non fournis   3 €  x ………………...…….   Mètres =  …………….…….. € 

- Portant (non fourni)                      2 €  x  ………………...…….                 =   …………….…….. € 
 

Ce formulaire est à retourner à Elodie BAREAUD -  380 Route de Latine - 40180 TERCIS - Tél. 06.76.19.80.86 
 

L’inscription ne sera effective qu’à réception du présent formulaire accompagné du règlement et de la photocopie de la 

carte d’identité ou de la carte professionnelle. Les chèques sont à établir au nom de Basket Tercis Oeyreluy. 
 

Date et signature :  

Organisé par le 

 

 

 

de 09h00 à 17h00 

Hall des sports & extérieurs  

 

 

Exposition 

Vente au Déballage 

Brocante 

 

INFORMATIONS & RÉSERVATIONS 

 

 06.76.19.80.86 

 

 


